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Vendredi 5 juin 2009 
Maison des Sports à Metz 

 
ORDRE DU JOUR 
 
 
18 H 30 - Accueil des délégués 
19 H 00 -  ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
  Adoption des modifications des Statuts et Règlements sportifs du CMBB 
19 H 30 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
  Rapport de la Commission de Vérification des Pouvoirs 
  Allocution d’ouverture du Président du Comité de Moselle de Basket-Ball 

Adoption du rapport administratif présenté par le Secrétaire Général 
  Rapport des Vérificateurs aux Comptes de la Caisse de Péréquation 2007-2008 
  Rapport de la Caisse de Péréquation 2007-2008  

Rapport des Vérificateurs aux Comptes de la gestion courante 2008-2009 
  Rapport financier  
   Présentation des comptes de l’exercice 2008-2009 
   Présentation du budget prévisionnel 2009-2010 
  Adoption des rapports des Vérificateurs aux Comptes et du Trésorier Général 

Adoption des rapports des Commissions Départementales : 
Sportive 

   Technique 
Arbitres et Officiels de la table de marque 
Statuts, Règlements et Discipline 

   Qualifications  
   Salles et Terrains 
   Féminine 
   Jeunes et MiniBasket 
   Organisation de manifestations 
   Mission avec UNSS/USEP 

Palmarès et remise des trophées aux champions 
Remise des récompenses 
Questions diverses 
Clôture de l’Assemblée Générale. 

�
NOTA :  Les interventions des délégués des Groupements Sportifs auront lieu après chaque rapport. 
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Conformément aux dispositions de l’article 16.9 des Statuts du Comité de Moselle de Basket-Ball, pour la 
validité de la tenue de l’Assemblée Générale Extraordinaire, les représentants présents des groupements 
sportifs membres doivent représenter au moins la moitié de la totalité des voix dont dispose l’ensemble des 
groupements sportifs présents. 
 
 
Nombre d’associations affiliées pour la saison 2008-2009 : 31 associations   
 
Le nombre de voix possibles est de : 3 168 voix (au 30/04/2009)    
  
Le quorum exigible est donc de : 1 584 voix  
 
 
 
Nombre d’associations présentes : 27 associations  
         
Nombre de voix effectivement représentées : 2 865 voix  
 
Le quorum étant atteint, la Commission déclare valables les délibérations de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire. 
 
 
 

Le Président de la Commission de 
Vérification des Pouvoirs 

Laurent KULINICZ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Clubs non présents à l’Assemblée Générale Extraordinaire : 
Florange – District BC – Rosselange – Sarreguemines 
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MODIFICATIONS DES STATUTS ET REGLEMENTS SPORTIFS DU  CMBB 
Assemblée Générale Extraordinaire 

 
 
 

Statuts du Comité Départemental de Moselle de Baske t-Ball –  
 
Article 6 – Composition et éligibilité : 
 
5 . Le Comité Directeur doit comprendre au moins : 
 

·  Un  médecin licencié auprès de la Fédération, 
·  Un entraîneur de basket-ball diplômé et en exercice, 
·  Un arbitre, 
·  Un jeune de moins de 26 ans au jour de l’élection, 
·  une représentation des féminines. Un siège doit leur être attribué si la représentation au niveau 

départemental est inférieure à 10% du nombre de licenciés du département, et un siège 
supplémentaire leur sera attribué par tranche de 10% au-delà de la première. 

 
Article 14 – Réunions du Bureau – 
 
6 . Les procès verbaux sont établis sans blanc ni rature, sur des feuillets numérotés conservés paraphés par 
le président et consignés dans un registre spécial, au siège du Comité. Un exemplaire est obligatoirement 
envoyé à la Ligue dans le ressort de laquelle se trouve le Comité départemental et à la Fédération dans les 
quinze jours de la tenue de la réunion. Les procès verbaux sont également publiés au bulletin officiel du 
Comité. 
 
 
Décision de l’Assemblée Générale : 

 favorable à :   
       la majorité dont 2 765 voix pour, 100 abstentions.   
 
 
Règlements sportifs Généraux du CMBB –  
 
Article 24 : 
 
24.6 : Le défaut et/ou le refus de désignation d’un licencié à la fonction de responsable de l’organisation est 
consigné au verso de la feuille de marque par l’arbitre, contresigné par les capitaines en titre (ou les 
entraîneurs pour les rencontres minimes et benjamins, masculin ou féminin) et donne lieu à l’établissement 
d’un rapport circonstancié de la part des arbitres. 
 
Article 49 : 
 
49.1 : Les envois effectués par la poste doivent être suffisamment affranchis (au tarif URGENT). 
 
L’envoi de la feuille de marque au Comité de Moselle incombe à l’association sportive gagnante recevante. 
Elle doit être postée dans les 24 heures ouvrables après la rencontre et parvenir au siège du Comité de 
Moselle au plus tard dans les 48 72 heures qui suivent la rencontre (voir «barème financier »). 
 
Article 51 : 
 
52.2 : Les licences autorisées en catégorie seniors pour les nouvelles associations sportives ou création 
d’une première équipe senior de l’association sportive : 
 
 
 
 
 
 
 



 4 

Nota :  
Les licences M, T et B ne sont pas 
cumulatives, mais alternatives. Le total de 
l’ensemble de ces licences sur la feuille de 
marque ne doit, en tout état de cause 
dépasser le nombre de CINQ. Ces 
dispositions ne sont valables que pour une 
1ère saison. 
 

 
 

 
52.3 : Les licences autorisées en catégorie jeunes sont : 
 
 Compétition départementale  

Licence A 10 DIX 

Licence M 5 CINQ 

Licence B 5 CINQ 

Licence T 5 CINQ 

Joueurs étrangers Idem ci-dessus 

 
Décision de l’Assemblée Générale : 

 favorable à :   
       l’unanimité   
 

Règlement du Championnat de Moselle Seniors et Jeun es (masc. et fém.) – 
 
Table de marque : 
Pour toutes les rencontres de jeunes, présence obligatoire d’un adulte licencié, comme marqueur ou 
chronométreur. Deux mineurs peuvent tenir la table de marque à condition d’être supervisés par un adulte 
licencié. Dans ce cas, les coordonnées de ce superviseur sont à porter dans la case « responsable de 
l’organisation ». Ce superviseur doit être présent à la table. 
 
Décision de l’Assemblée Générale : 

 favorable à :   
       l’unanimité   
 

Règlement de la Coupe de Moselle – Trophée du Crédi t Mutuel – 
 
Article 1 : 
 
5 . En cas de dégradation, les frais de réparation sont à la charge du groupement sportif détenteur. En cas 

de perte, l’achat d’une nouvelle coupe ou trophée est facturé au groupement sportif responsable. 
 

Le club qui ne rend pas une coupe dans les délais impartis se verra pénaliser d’une pénalité financière 
dont le montant sera fonction de la facture de l’achat d’une nouvelle coupe. 

 
Article 3 : 
 
11. Remise des récompenses : 
 

A la fin de la rencontre, les équipes restent sur le terrain pour la remise des récompenses. Toute équipe 
qui quitte le terrain, regagne les vestiaires à la fin de la rencontre sera pénalisée sportivement et 
financièrement. Elle sera privée de la récompense offerte par le Comité de Moselle, des équipements 
sportifs attribués par le sponsor. Elle devra en outre s’acquitter d’une pénalité financière fixée 
annuellement (voir barème financier). 

 
Décision de l’Assemblée Générale : 

 favorable à :   
       l’unanimité   

 Compétition départementale  

Licence A 10 DIX 

Licence M 5 CINQ 

Licence B 5 CINQ 

Licence T 5 CINQ 

Joueurs étrangers Idem ci-dessus 

Nota :  
Le nombre total de licenciés M, B et T ne 
sont pas cumulatives mais alternatives. Le 
nombre total de ces licences ne peut être 
supérieur à CINQ. 
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La Charte de l’Arbitrage – 
 
Article 1 : 
 
Un club respecte la charte s’il a, chaque année, un candidat en formation âgé de 14 ans révolus qui se 
présente à la validation : 
 
Les Règles d’application – 
 
3) Lorsqu’un licencié « arbitre en activité » mute pour un autre club, ce qui est son droit absolu, il continue, 

au titre de la charte, à officier pour son club d’origine, à moins qu’il ne suive une nouvelle formation 
qualifiante ou de perfectionnement, validée par une structure fédérale. L’arbitre devra alors demander à 
compter pour son nouveau club au titre de la charte. L’arbitre devra faire une demande à la CDAMC 
avec copie à son club formateur pour obtenir une nouvelle affectation. 

 
4) Un arbitre, formateur agréé depuis plus de 3 ans, peut, sur sa demande et sans formation 

complémentaire, compter dans son nouveau club au titre de la Charte, après quatre années de 
présence. 

�
Tout arbitre peut compter pour son nouveau club après quatre (4) années de présence. 

 
Décision de l’Assemblée Générale : 

 favorable à :   
       l’unanimité   



 6 

 

������������	�
����


��	��
��

 
 
 
 
 


 ���

�������� � 
������
	 �
��� � �
�������
	����� � 
��
�
� �

 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article 16.9 des Statuts du Comité de Moselle de Basket-Ball, pour la 
validité de la tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire, les représentants présents des groupements sportifs 
membres doivent représenter au moins la moitié de la totalité des voix dont dispose l’ensemble des 
groupements sportifs présents. 
 
 
Nombre d’associations affiliées pour la saison 2008-2009 : 31 associations   
 
Le nombre de voix possibles est de : 3 168  voix (au 30/04/2009)    
  
Le quorum exigible est donc de : 1 584 voix  
 
 
 
Nombre d’associations présentes : 31 associations  
         
Nombre de voix effectivement représentées : 3 161 voix  
(les 7 voix manquantes correspondent à des licenciés individuels non présents à l’Assemblée Générale 
Ordinaire) 
 
Le quorum étant atteint, la Commission déclare valables les délibérations de l’Assemblée Générale 
Ordinaire. 
 
 
 
 

Le Président de la Commission de 
Vérification des Pouvoirs 

Laurent KULINICZ 
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par Gérard BERGER, Président du Comité de Moselle 

 
Une fois n’est pas coutume, nous voici réunis à la Maison Départementale des Sports qui est également le 
siège de notre Comité. Je remercie donc son Président M. Sampiéro GAVINI d’héberger ainsi notre 
Assemblée Générale clôturant la saison 2008/2009. 
 
Je souhaite la bienvenue à vous tous, les représentants du basket mosellan. 
 
Sont excusés : 

- M. Yvan MAININI, Président de la FFBB, 
- M. André TERNARD, Président de la LLBB, représenté par M. Laurent KULINICZ 
- M. Philippe LEROY, Président du Conseil Général de la Moselle, 
- M. Sampiéro GAVINI, Président du Comité Départemental Olympique et Sportif de la Moselle, 

représenté par M. Morvan MERKLING 
- Mme Françoise BATAILLON-DAL ZUFFO du Conseil Général de la Moselle, 
- M. Saïd OULD-YAHIA, Directeur Départemental par intérim de la DDJS 

 
Ayant pris d’autres engagements, ils vous prient de bien vouloir les excuser.  
 

********** 
 
Chers Amis Sportifs, 
 
Je ne dérogerai pas à la tradition de demander à toutes les personnes présentes à notre Assemblée 
Générale d’avoir une pensée pour tous celles et ceux qui ont œuvré en Moselle pour notre sport et qui nous 
ont quittés au cours de cette saison sportive. 
 
Comme lors de chaque Assemblée Générale, notre secrétaire vous a fait parvenir  les comptes rendus des 
différentes Commissions. Je ne vais donc pas en reprendre la teneur, d’autant que chaque représentant de 
club pourra intervenir lors de la présentation de ceux-ci par les différents Présidents de Commission. 
Néanmoins, je vous rappelle que vos interventions seront comme à l’accoutumée d’ordre général. 
 
ASSEMBLEE GENERALE DE LA FFBB - 
 
Avant de poursuivre, il vous appartient de désigner, ce soir, le représentant du CD57 à l’Assemblée 
Générale de la Fédération Française de Basket-Ball qui se déroulera à LILLE le 27 juin prochain. 
 
Si vous y êtes favorables, je suis prêt à m’y rendre pour vous représenter et mon suppléant sera notre Vice-
président, M. Morvan MERKLING. 
 
Décision de l’Assemblée Générale : 

 favorable à :   
       l’unanimité   
 
Me voici au terme de la première année de Présidence, et bien qu’il soit trop tôt pour établir un bilan, je 
souhaiterais néanmoins vous faire part de quelques sujets de satisfaction :  
 
NOS SELECTIONS - 
 
Tout d’abord, le comportement exemplaire de nos sélections benjamins et benjamines. Pour mémoire, nos 
filles et nos garçons sont sortis vainqueurs du TIC (ou CIC) de Vandoeuvre qui s’est déroulé les 3 et 4 
janvier en battant respectivement la Meuse, les Vosges et la Meurthe-et-Moselle. 
 
Fort de ce résultat, nous avons représenté la Lorraine au Tournoi Inter Ligue à Altkirch du 23 au 26 mars. 
 
Pour nos demoiselles, une 2ième place (seulement battues par l’Alsace lors du 1er match) récompense leurs 
efforts. Quant aux garçons, ils terminent invaincus de ce tournoi et leur donne, ainsi le droit aux finales 
Nationales à Rodez. 
 
Magnifique aventure pour ces jeunes gens qui, je le crois, n’oublieront jamais ces merveilleux moments de 
compétition. 
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Cette réussite HISTORIQUE est la récompense du travail entrepris, depuis quelques années, par nos 
cadres techniques que je félicite, mais aussi par tous ceux qui, dans leur club, par leur dévouement et leur 
compétence, ont permis à nos jeunes pousses d’éclore. 
 
Bravo aussi à tous ces bénévoles de l’ombre, mais le travail n’est pas terminé on prend goût à la réussite et 
aux victoires. C’est pourquoi, j’encourage nos cadres, vos entraîneurs à anticiper la détection en poussins, 
voire mini-poussins et proposer dès à présent des rassemblements visant à les perfectionner.      
 
NOS CLUBS - 
 
Autre sujet de satisfaction, à l’heure où nos licences sont encore en baisse, c’est de voir un nouveau club 
s’affilier, en l’occurrence, le BASKET CLUB SIERCKOIS (Sierck les Bains) sous la présidence de M. 
ALCARO, à qui nous souhaitons, d’ores et déjà, longue vie, mais également le retour du club de 
KNUTANGE, qui après une année de sommeil sous l’impulsion de M. KILIANSKI, renaît. Aux équipes 
dirigeantes de ces 2 clubs, nous souhaitons de belles saisons à venir. 
 
Un petit mot de nos équipes phares : FELICITATIONS  
* Aux demoiselles du Metz BC pour leur accession en Nationale 2, 
* A l’EB Nilvange Serémange pour son accession en Nationale masculine, 
* A Rombas qui retrouve la Nationale Féminine 3, 
et longue vie à l’équipe et au Président de l’Union SAINTE MARIE / METZ BASKET qui évoluera en NM 3. 
 

********** 
 
Je ne peux conclure cette introduction sans parler de l’organisation du Championnat d’Europe des moins de 
18 ans. Formidable vitrine de notre sport pendant 11 jours, 16 délégations – 350 personnes – 192 
compétitions – viendront en découdre à Metz et Hagondange pour obtenir le titre suprême de Champion  
d’Europe des moins de 18 ans. 
 
Cet événement qui occupe certains d’entre-nous, depuis quelques mois, doit être une réussite tant pour 
notre sport que pour nos clubs, du Président aux joueurs en passant par tous les bénévoles qui oeuvrent 
dans l’ombre. 
 
Si quelques-uns ne semblent pas être très concernés, l’espoir de vous voir tous réunis autour de cet 
événement me semblera être la récompense du travail acharné que certains déploient. 
 
D’avance, je remercie les Municipalités de Metz et Hagondange, les clubs partenaires, les collectivités 
locales que sont le Conseil Régional,  le Conseil Général, la Direction Départementale de la Jeunesse et des 
Sports, les partenaires privés qui croient en notre capacité d’organisation, le Républicain Lorrain, partenaire 
privilégié de notre info, et surtout tous les anonymes qui, pendant 13 jours, se dévoueront sans compter afin 
de contribuer au succès de notre entreprise. 
 
Je remercie les membres du Comité Directeur, en déplorant néanmoins la démission de Melle Lindsay 
FAVA, tout le staff technique pour son dévouement et son professionnalisme, Nathalie et François pour 
l’aide qu’ils ont pu apporter à la nouvelle Présidente de la Commission Sportive, commission sans doute la 
plus difficile à gérer (j’en parle en connaissance de cause). 
 
Merci de votre attention et de votre patience.  
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par Monsieur François FLAMMANT, Secrétaire Général 

 
La fin d’une saison sportive entraîne invariablement un bilan. Celle qui s’achève apporte son lot de 
déceptions mais, heureusement, bien des satisfactions. 
 
D’une manière générale, je crois pouvoir dire que la première saison de la nouvelle équipe mise en place à 
la suite des élections de l’Assemblée Générale de 2008 à Folkling, a œuvré dans le bon sens, au service de 
l’ensemble des clubs. 
 
Ce qui était prévisible et dénoncé, l’an dernier par le Secrétaire Général Gérard BERGER, se confirme. La 
chute du nombre de licenciés se poursuit inexorablement avec une nouvelle perte de 163 licenciés … Nous 
subissons les aléas du quotidien et la conjoncture annoncée pour les années à venir n’incite pas à 
l’optimisme. Espérons que les Championnats d’Europe des moins de 18 ans, organisés en Moselle, 
ramèneront vers nos clubs des jeunes attirés par notre discipline. 
 
LE COMITE 
 
Il s’est réuni à 9 reprises au cours de la saison et par trois fois en Comité Directeur. Ces réunions permettent 
d’organiser, valider les résultats sportifs des différents championnats et coupe, de traiter et gérer les 
différents cas et manifestations inhérents à la vie du comité, de débattre et tenir compte des remarques et 
suggestions faites par les clubs. Le détail de toutes ces remarques, décisions, font l’objet d’un compte rendu 
établi après chaque réunion ce qui permet à chacun de se tenir informé du travail effectué. 
 
POINT SUR LES LICENCES 
 
Au 30 avril 2009, le Comité de Moselle accuse une baisse de 163 licenciés par rapport à la saison 
précédente qui se révélait être la plus basse depuis une décennie. Le chiffre global se situe à 3167 contre 
3330, soit une baisse de 5,14 % ; 17 clubs sur 31 sont en baisse. Certes, nous avons enregistré la 
dissolution du club d’Algrange (42 licenciés), la mise en sommeil de Knutange (22 licenciés) et Amnéville (15 
licenciés) qui, bien qu’affilié, n’a plus donné signe de vie malgré plusieurs relances. Nous n’avons jamais été 
en mesure de rencontrer les dirigeants de ce club, ce malgré une intervention directe auprès de l’Adjoint aux 
Sports de la localité. 
 
Le club de Knutange a demandé une nouvelle affiliation pour la saison prochaine sous la présidence de 
Monsieur Jean-Louis KILIANSKI, un nouveau club est créé à Sierck-lès-Bains. Par ailleurs, le club de 
Créhange Faulquemont a demandé son autonomie pour la saison prochaine en se retirant de l’entente. Il 
prendra l’appellation de Basket Club de Créhange Faulquemont. 
 
Au niveau des effectifs, l’Entente Basket Nilvange Serémange arrive largement en tête des clubs mosellans 
avec 211 licenciés. A signaler que les féminines de Knutange avaient rejoint celle de l’EBNS. 
 
 
CLUBS ENTRE 151 ET 200 LICENCIES 
 

·  ASPTT Metz  194 (+ 18) 
·  Ste Marie aux Chênes 186 (+ 2) 
·  Sarrebourg  184 (- 11) 
·  Hagondange  173 (- 24) 
·  Silvange  172 (+ 18) 
·  Folkling   156 (+ 5) 
·  LOSM   152 (- 12) 

 
CLUBS ENTRE 101 ET 150 LICENCIES 
 

·  Metz BC  146  (- 31) 
·  Rombas  130 (+ 6) 
·  Thionville  128 (- 1) 
·  Creutzwald  122 (idem la saison dernière) 
·  District BC  116 (+ 3) 
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CLUBS ENTRE 51 ET 100 LICENCIES 
 

·  Boulange Fontoy 100 (+ 11) 
·  St Nicolas en Forêt   94 (- 15) 
·  Maizières lès Metz   93 (+ 13) 
·  Longville & St Avold   92 (- 8) 
·  Behren     87 (+ 5) 
·  Sarreguemines    83 (- 24) 
·  Petite Rosselle    76 (- 15) 
·  Créhange Faulquemont   75 (- 18) 
·  Aumetz     67 (- 11) 
·  Uckange    66 (- 1) 
·  Rosselange    59 (+ 1) 

 
CLUBS DE MOINS DE 50 LICENCIES 
 

·  Audun le Tiche    49 (+ 7) 
·  Hayange Marspich   43 (- 3) 
·  Florange    38 (- 17) 
·  Morhange    27 (- 5) 
·  Smartville    23 (+ 3) 
·  Vétérans Mondelange   14 (- 1) 

 
CLUBS ACCUSANT LES PLUS FORTES HAUSSES 
 

·  EBNS   + 20 
·  Silvange  + 18 
·  ASPTT Metz  + 18 
·  District BC  + 13 
·  Maizières lès Metz + 13 

 
CLUBS ACCUSANT LES PLUS FORTES BAISSES 
 

·  Metz BC  - 31 
·  Hagondange  - 24 
·  Sarreguemines  - 24 

 
DEUX CATEGORIES SONT EN AUGMENTATION 
 

·  Seniors masculins 658 (+ 3) 
·  Cadettes  131 (+ 14) 

 
Toutes les autres catégories sont en baisse avec en benjamins 187 (- 43) ; minimes garçons 188 (- 42) ; 
poussins 100 (- 32) ; mini poussins 197 (- 26). En ce qui concerne les catégories féminines, les baisses sont 
moins importantes. 
 
Au regard des chiffres donnés, chacun peut mesurer et tirer les enseignements sur la baisse enregistrée des 
licences. Si le chiffre global de nos licenciés suit sa courbe descendante et que nous n’arrivions pas à 
redresser la tendance, les finances mêmes du Comité seraient mises en équilibre instable. 
 
RESULTATS SPORTIFS 
 
Des progrès sensibles ont été enregistrés dans la communication des résultats sportifs centralisés par Jean 
Claude DEVISE. Merci à lui pour le travail accompli et sa disponibilité. Nous espérons toujours trouver un 
terrain d’entente avec le Républicain Lorrain permettant aux clubs de saisir directement leurs résultats 
sportifs sur le site. Affaire à suivre. 
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RELATION AVEC LES PRESIDENTS DES CLUBS  
 
Comme annoncé, quatre réunions ont été organisées en début de saison à Metz, Folkling, Nilvange et 
Hagondange. Tous les clubs étaient représentés et une synthèse de tous les points abordés a été diffusée. Il 
est souhaitable que cette opération soit reconduite car elle permet un contact fructueux entre les clubs et les 
membres du Comité permettant de résoudre bon nombre de problèmes. 
 
Dans le domaine des récompenses fédérales, je confirme ce qui a été dit, à savoir que les clubs peuvent 
faire des propositions au Comité. Dans la mesure du possible, nous en tiendrons compte mais il faut savoir 
que l’attribution annuelle est relativement restreinte. 
 
DOSSIERS CNDS 
 
Sur 23 dossiers, 18 ont été retournés aux clubs afin d’effectuer des rectifications. Comme indiqué, ils ont été 
déposés le 15 avril à la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports. Le montant des sommes 
sollicitées par l’ensemble des clubs dépasse les 100.000 €uros … A ce jour, nous ignorons la suite réservée 
aux demandes, la décision étant, cette année, du ressort de la Direction Régionale. Un seul club a sollicité 
notre aide pour l’établissement de son dossier. 
 
DOSSIERS SUR LES IRREGULARITES  
 
La Commission, mise en place en conformité de l’article 204 des Règlements Généraux, a eu à connaître et 
traiter 23 dossiers dont 3 ont été classés sans suite après enquête, cinq ont fait l’objet d’un rappel alors que 
15 ont entraîné des sanctions administratives et financières. S’agissant d’une première, nous nous sommes 
trouvés confrontés à des impératifs liés au fait que tous les courriers, notifications doivent être 
recommandés. Nous attirons l’attention des clubs, la saison prochaine, toute ouverture de dossier entraînera 
systématiquement des pénalités financières. 
 
CONCLUSION 
 
Je veux conclure sur une note optimiste, nos effectifs sont en baisse, certes, mais cela ne doit pas occulter 
les brillants résultats obtenus dans le domaine sportif. IL Y A DE LA QUALITE … Au premier plan, nos 
Sélections de Moselle Benjamins – Benjamines qui se sont distinguées au niveau régional, zone et, pour les 
garçons, au plan national. L’équipe féminine du Metz BC pour son accession en Nationale II, Sainte Marie 
aux Chênes pour son maintien en Nationale 3. Nilvange Serémange pour son accession à la N3 de même 
que l’équipe de Rombas repêchée sans oublier les excellents résultats obtenus par nos sélectionnées 
minimes au tournoi de zone. Un grand bravo à toutes et tous sans oublier les cadres à l’origine d’un travail 
sérieux, soutenu, efficace et valorisant qui rejaillit sur l’ensemble du basket Mosellan et Lorrain. 
 
Faire un bilan, c’est pouvoir restituer, en fin de saison, tout le vécu de 8 mois de compétition, 12 mois de 
gestion des clubs. Ceci est le travail de toute une équipe que je tiens à remercier et féliciter : le Président, 
Gérard BERGER, pour sa disponibilité, Nathalie, « notre tête pensante » à qui on peut beaucoup demander, 
serviable et dévouée, Madame Danièle BERGER à l’écoute de tous, soucieuse de rendre service, arranger 
au mieux les choses dans l’intérêt général et tous ceux avec qui nous sommes amenés à traiter au 
quotidien. 
 
A TOUS, MERCI pour le travail accompli et bonnes vacances. 
 
Décision de l’Assemblée Générale : 

 favorable à :   
       l’unanimité   
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 (présenté par Gilbert STRAUSS) 

 
CAISSE DE PEREQUATION 

Gestion de la saison 2007-2008 
 

Les comptes de la Caisse de Péréquation de la saison 2007-2008 ont été vérifiés, le samedi 25 octobre 
2008 par les deux trésoriers et la secrétaire administrative. 
 
Remerciements à Nathalie et Christophe pour le travail et l’aide réalisée pendant la saison. Je remercie 
également Guy pour le travail de répartition réalisé. 
 
Le coût total de l’arbitrage et des frais de secrétariat s’élève à 52.605,37 €uros soit une augmentation de 
6.345,42 €uros par rapport à la saison précédente. 
 
19 clubs sur 33 ont du verser un complément et 14 sur 33 ont bénéficié d’un remboursement. Le club 
d’Amnéville n’ayant pas versé son complément, le CMBB a versé ce complément à partir du compte courant 
et débité le compte général du club d’Amnéville. 
 
Les frais de secrétariat sont toujours de 5.484,00 €uros. 
 
Le coût total de l’arbitrage s’élève à 47.121 €uros, soit une moyenne de 3.926.75 €uros de frais d’arbitrage 
par mois et au coût moyen de 403,75 €uros par arbitre pour la saison. Les remboursements aux arbitres 
s’échelonnent entre 21,00 €uros et 1.794 €uros. 
 
Conformément à la décision de la saison précédente, les frais financiers ont été pris en charge dans  les 
comptes du Comité de Moselle. La situation de la Caisse de Péréquation est à zéro. 
 
Nous avons, pour la saison 2008-2009, ouvert un nouveau compte. 
 
Les comptes de la Caisse de Péréquation de la saison 2007-2008 ont été présentés au Comité Directeur du 
15 décembre 2008 et sont soumis, ce soir, au vote de l'Assemblée Générale du Comité de Moselle de 
Basket-Ball qui clôture la saison 2008-2009. 
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par le Trésorier Général, Gilbert STRAUSS 

 
La saison financière 2008-2009 s’est achevée le 30 avril 2009.   
 
Je remercie notre Secrétaire, Nathalie, et notre Trésorier Adjoint, Christophe, pour toute l’aide qu’ils m’ont 
apportée tout au long de la saison. 
 
Samedi 30 mai 2009, nous avons accueilli nos trois vérificateurs aux comptes. Ils ont pu contrôler les 
comptes du Comité de Moselle et ceux de la Caisse de Péréquation de la saison précédente. 
 
Vous avez pu prendre connaissance des documents financiers (bilan, budget, etc.) expédiés cette semaine.  
 
- les charges se sont élevées à : 241 650,69 € 
- les produits à :   308 250,26 € 
 
Le Comité de Moselle constate un excédent de 66 599,57 €. 
 
Le résultat appelle un commentaire : l’excédent constaté est à pondérer par la vente de l’appartement pour 
82 352 € et par l’obligation de la reprise des amortissements de l’appartement pour un montant de 15 430 €. 
Le résultat réel de la saison 2008-2009 s’élève à – 323 €.  
 
Le budget prévisionnel pour la saison 2009-2010 vous est présenté à hauteur de 232 700. 
 
Je vous remercie et vous souhaite de bonnes vacances. 
 

������
���
��������	��
Saison 2008-2009 

 

Présidence 15 619,00 € 

Secrétariat 4 220,31 € 

Trésorerie 649,00 € 

Sportive 3 449,55 € 

Technique 10 738,95 € 

CDAMC 13 466,27 € 

Promotion 279,71 € 

Statuts, Règlements et Discipline 69,40 € 

Jeunes 4 287,84 € 

UNSS 419,51 € 

Féminine 445,20 € 

Qualifications 50,60 € 

Salles et Terrains 245,61 € 

Développement 7 198,99 € 
Fonctionnement (téléphone-internet-
affranchissement) 5 270,93 € 
  
  

TOTAL 66 410,87 € 
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ETAT FINANCIER DEFINITIF 
� � � � �
Bilan actif :      
     

  au 30/04/09 au 30/04/08 
Intitulé BRUT Montant amort. NET Montant net n-1 

Immobilisations 16 696 -13 503 3 193 16 610 
Associations 8 119   8 119 15 041 
Trésorerie 110 801   110 801 39 014 
Produits à recevoir 26 400   26 400 25 400 

TOTAL GENERAL  162 016 -13 503 148 513 96 065  

     
Bilan passif :      
     

  au 30/04/09 au 30/4/08   
Intitulé BRUT Montant net n-1   

Report à nouveau                      59 509   54 336   
Résultat de la saison                      66 599   5 172   
Emprunts et dettes                             -     5 120   
Cautions reçues                        1 418   1 575   
Charges à payer                      20 987   29 862   
Vente appartement   0   

TOTAL GENERAL                     148 513   96 065    

     
Résultats charges :      
     

  au 30/4/09 au 30/4/08   
Intitulé NET Montant net n-1   

Achats de marchandises 7 112 1 042   
Entretien, loyer assurances et 
abonnements 9 747 12 131   
Frais Commissions 66 411 60 856   
Affiliations, licences, mutations 83 805 85 480   
Salaires et traitements 56 830 55 260   
Frais financiers 93 100   
Dotations amortissements 2 223 4 385   
Charges exceptionnelles 15 430 0   

TOTAL GENERAL  241 651 219 254   

     
Résultats produits :      
     

  au 30/4/09 au 30/4/08   
Intitulé NET Montant net n-1   

Ventes diverses 17 834 13 897   
Abonnement 145 2 190   
Affiliations, licences, mutations 133 873 140 243   
Manifestions 13 809 12 033   
Subventions 52 610 49 787   
Caisse de Péréquation 5 484 5 493   
Produits financiers 2 143 783   
Produits cessions immo. 82 352     

TOTAL GENERAL  308 250 224 426   
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Dépenses Recettes 

F  O  N  C  T  I  O  N  N  E  M  E  N  T 

  €uros   €uros 

Entretien 9 000,00 Ventes diverses 18 000,00 
Matériel 2 000,00 Abonnements Publicités 500,00 
Comm. Présidence 15 000,00 Affiliations (57) Licences Mutations Assurances 135 000,00 
Comm. Secrétariat & Cadres techniques 65 000,00 Engagements 5 000,00 
Comm. Trésorerie 1 000,00 Manifestations 9 000,00 
Comm. Sportive 3 800,00     
Comm. Technique 14 000,00 Subventions Conseil Général 33 000,00 
Comm. Arbitres Marqueurs Chrono. 7 000,00 Subventions DDJS 12 500,00 
Comm. Promotion 1 500,00 Subventions diverses 11 200,00 
Comm. Statuts Règlements Discipline 500,00     
Comm. Jeunes 4 600,00 Produits exceptionnels   
Comm. USEP/UNSS 3 000,00     
Comm. Féminine 1 000,00 Caisse Péréquation 5 500,00 
Comm. Qualifications 500,00     
Comm. Salles & Terrains 800,00 Produits financiers 3 000,00 
Comm. Développement 8 000,00     
Affranchissement 10 000,00     
Charges financières       
Amortissement 1 000,00     
Affiliations, licences, mutations & assurances 85 000,00     

        

    

 232 700,00  232 700,00 
 
 
 


�
������
������������
 
Le Président du Comité de Moselle de Basket-Ball soumet au vote de l'Assemblée les différents rapports 
financiers et celui des Vérificateurs aux Comptes. 
 
Décision de l’Assemblée Générale : 

 favorable à :   
       la majorité dont 3 118 voix pour et 43 abstentions   
 
-  L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport financier du Trésorier Général et celui 

des Vérificateurs aux Comptes, donne quitus pour la gestion de la Caisse de Péréquation de l'exercice 
2007-2008. 

-  L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport financier du Trésorier Général et celui 
des Vérificateurs aux Comptes, donne quitus pour la gestion de l'exercice 2008-2009. 

-  L’Assemblée Générale adopte le budget prévisionnel 2009-2010. 
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Présenté par Mme Danièle BERGER 

 
 
POINT SUR LE CHAMPIONNAT DE MOSELLE 
 
SENIORS MASCULINS : 
 
EXCELLENCE - 
 
Cette  poule unique était composée de 12 équipes mais nous avons dû enregistrer le forfait général, en 
début de saison, du NBC SARREBOURG.  
 

Excellence masculine  08-09 
Equipes engagées 12 
Rencontres jouées 240 
Rencontres jouées/équipe 20 
Forfait général 1 
Forfait sur une journée 2 
Pénalité 2 

 
Champion de Moselle 08-09 : FLORANGE 1 
Descentes en Honneur Départemental : CREUTZWALD 2 – HAGONDANGE 3 – SILVANGE 2  
 
Honneur - 
 
Cette poule unique était composée de 12 équipes, mais nous avons enregistré, en début de saison, le forfait 
de l’équipe d’AMNEVILLE. Les équipes de l’EBNS 3 et de SAINTE MARIE 3 ont intégré le championnat 54. 
Ces 3 équipes ont été remplacées par les équipes de FLORANGE 2, ROSSELANGE 2 et EBNS 4 
 

Honneur masculin  08-09 
Nombre de poules 1 
Equipes engagées 12 
Rencontres jouées 244 
Rencontres jouées/équipe 22 
Forfait général 0 
Forfait sur une journée 2 
Pénalité 6 

 
Champion de Moselle 08-09 : FOLKLING 2  
Premiers de poule accédant à l’Excellence : FOLKLING 2 – ROSSELANGE 2 
 
SENIORS FEMININES : 
 
10 équipes ont composé l’Excellence féminine. Nous avons enregistré les forfaits des équipes de 
CREUTZWALD et du LOSM en cours de saison. 1 équipe jouait hors championnat. 
 

Excellence féminine  08-09 
Equipes engagées 10 
Rencontres jouées 180 
Rencontres jouées/équipe 14 
Forfait général 2 
Forfait sur une journée 3 
Pénalité 3 

 
Championne de Moselle 08-09 : ASPTT METZ 1 qui accèdent au Championnat Honneur Régional 
  
ANCIENS VETERANS : 
 
7 équipes ont participé à ce championnat. Nous avons enregistré le forfait général de l’équipe de l’EBNS en 
cours de saison . 
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Anciens-Vétérans  08-09 
Equipes engagées 7 
Rencontres jouées 60 
Rencontres jouées/équipe 10 
Forfait général 1 
Forfait sur une journée 0 
Pénalité 3 

 
Champion de Moselle 08-09 : FOLKLING   
 
CADETS : 
 
En 1ère phase sélective pour le Championnat de Lorraine, 11 équipes ont été engagées. Elles ont été 
réparties sur 2 poules.  
 
Les participants : THIONVILLE, SARREGUEMINES, EBNS, HAGONDANGE, STE MARIE AUX CHENES 
(A), FOLKLING, ROSSELANGE, JOUDREVILLE/PIENNES/BOULIGNY (A) (du 54), DISTRICT BC (A), 
AUBOUE (du 54), LONGWY/REHON (du 54) restent en Lorraine pour la 2ième phase. 
 
A noter, l’engagement de SARREBOURG et de STE MARIE 2 dans les poules du CD 54. 
 
13 autres équipes, réparties en 1 poule de 5 et 2 poules de 4, ont constitué les poules Honneur.   
AMNEVILLE, forfait général avant le début du championnat, est remplacé par VALLEROY qui fait également 
forfait général en cours de championnat.   
 

Cadets  : Première phase  08-09 Poule  
A 

Poule  
B 

Poule  
C 

Poule A 
CLOR 

Poule B 
CLOR 

Nombre de poules 5      
Equipes engagées 24 4 4 5 6 5 
Rencontres jouées 176 12 24 40 60 40 
Rencontres jouées/équipes 4 4 6 8 10 8 
Forfait général 1 1 0 0 0 0 
Forfait sur une journée 1 1 0 0 0 0 
Pénalité 1 0 0 0 1 0 

 
Premiers de poule : 
A : JOUDREVILLE PIENNES BOULIGNY (B) 
B : PETITE ROSSELLE 
C : METZ BC 
CLOR poule A : EBNS 
CLOR poule B : STE MARIE AUX CHENES (A) 
 
En 2ème phase, 12 équipes ont poursuivi  le championnat départemental avec 2 poules composées de 6 
équipes.  
 

Cadets  : Seconde phase  08-09 Poule EXC Poule  HON  
Nombre de poules    
Equipes engagées 12 6 6 
Rencontres jouées 120 60 60 
Rencontres jouées/équipes 10 10 10 
Forfait général 0 0 0 
Forfait sur une journée 2 0 2 
Pénalité 4 2 2 

 
Champion de Moselle 08/09 : 
EXCELLENCE : PETITE ROSSELLE 
HONNEUR : DISTRICT BC 2 
 
CADETTES : 
 
En 1ère phase : 1 poule de 6 et 1 poule de 5 ont été engagées 
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Cadettes  : 08-09 Poule A Poule B 
Nombre de poules 2   
Equipes engagées 11 6 5 
Rencontres jouées 100 60 40 
Rencontres jouées/équipes 8 10 8 
Forfait général 0 0 0 
Forfait sur une journée 2 0 2 
Pénalité 0 0 0 

 
Premiers de Poule :  
A : BOULANGE FONTOY 
B : FOLKLING 
 
En 2ième phase, l’équipe de LONGEVILLE & SAINT AVOLD cède sa place en Excellence à 
SARREGUEMINES et la remplace en Honneur :  
     

Cadettes  : 08-09 Poule EXC Poule  HON 
Nombre de poules 2   
Equipes engagées 11 6 5 
Rencontres jouées 100 60 40 
Rencontres jouées/équipes 8 10 8 
Forfait général 0 0 0 
Forfait sur une journée 2 0 2 
Pénalité 0 1 0 

 
Championne de Moselle 08-09 : 
EXCELLENCE : BOULANGE/FONTOY  
HONNEUR : AUMETZ 
 
MINIMES MASCULINS : 
 
En 1ère phase sélective pour le championnat de Lorraine, 5 équipes ont été engagées.  
 
Les participants ont été : STE MARIE AUX CHENES – THIONVILLE – EBNS – ASPTT METZ et VERDUN 
(de CD55). 
 
Les 16 autres équipes sont réparties en 3 poules : 2 de 5 et 1 de 6. 
Nous avons enregistré le forfait général de PETITE ROSSELLE en début de championnat.  
 

Première phase  08-09 Poule A Poule B Poule C   MLOR 
Nombre de poules 4     
Equipes engagées 21 5 5 6 5 
Rencontres jouées 160 40 40 40 40 
Rencontres jouées/équipes 8 8 8 8 8 
Forfait général 1 0 0 1 0 
Forfait sur une journée 0 0 0 0 0 
Pénalité 0 0 0 0 0 

 
Premiers de Poule :  
A :  ROSSELANGE 
B :  METZ BC 
C :  FOLKLING 
MLOR : THIONVILLE 
 
En 2ème phase, 3 équipes ayant rejoint la LORRAINE (STE MARIE AUX CHENES – EBNS – THIONVILLE)  
3 poules ont été constituées : 1 de 6 et 2 de 5. 
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Seconde phase  08-09 Poule EXC Poule     A Poule    B 
Nombre de poules 3    
Equipes engagées 16 6 5 5 
Rencontres jouées 120 60 40 40 
Rencontres jouées/équipes 8 10 8 8 
Forfait général 0 0 0 0 
Forfait sur une journée 2 0 1 1 
Pénalité 0 0 0 0 

 
Champion de Moselle 08/09 : EXCELLENCE : ROSSELANGE 
Premiers de poule : LOSM – ASPTT METZ 
Champion de Moselle 08/09 : HONNEUR : LOSM 
 
MINIMES FEMININES : 
 
Le championnat était composé de 2 poules 4. 
A noter le forfait général de l’équipe de SARREBOURG (poule B) en début de championnat. 
   

Première phase  08-09 Poule A Poule B 
Nombre de poules 2   
Equipes engagées 8 4 4 
Rencontres jouées 36 24 12 
Rencontres jouées/équipes 6 6 4 
Forfait général 1 0 1 
Forfait sur une journée 0 0 0 
Pénalité 0 0 0 

 
Premiers de poule :  
A : METZ BC 
B : LONGEVILLE & SAINT AVOLD 
 
2ième phase : celle-ci était composée d’1 poule Excellence de 4 équipes et d’1 poule Honneur de 5 équipes 
dont 1 hors classement.  
 

Première phase  08-09 Poule  EXC Poule  HON 
Nombre de poules 2   
Equipes engagées 9 4 5 
Rencontres jouées 34 24 10 
Rencontres jouées/équipes 6 6 8 
Forfait général 1 0 1 
Forfait sur une journée 0 0 0 
Pénalité 0 0 0 

 
Championne de Moselle  08/09 :  
EXCELLENCE : LONGEVILLE ET SAINT AVOLD  
HONNEUR : BOULANGE/FONTOY  
 
BENJAMINS  : 
 
La 1ère phase du championnat s’est déroulée avec 3 poules géographiques. 
Avant le début du championnat, on enregistrait le forfait de BOULANGE/FONTOY qui était remplacé par le 
DISTRICT BC.  

Première phase  08-09 Poule A Poule B Poule C 
Nombre de poules 3    
Equipes engagées 18 6 6 6 
Rencontres jouées 180 60 60 60 
Rencontres jouées/équipes 10 10 10 10 
Forfait général 0 0 0 0 
Forfait sur une journée 2 0 0 2 
Pénalité 0 0 0 0 

 
Premiers de poule : METZ BC – MAIZIERES LES METZ - BEHREN  
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A l’issue du pré-championnat, l’Excellence se composait de 6 équipes. Quant aux poules « Honneur », 14 
équipes étaient réparties dans 3 poules.   
 

Seconde phase  08-09 Excellence Honneur A Honneur B Honneur C 
Nombre de poules 4     
Equipes engagées 21 6 4 5 5 
Rencontres jouées 178 60 24 40 40 
Rencontres jouées/équipes 10 10 6 8 8 
Forfait général 0 0 0 0 0 
Forfait sur une journée 4 1 0 2 1 
Pénalité 4 1 1 2 1 

 
Champion de poule Excellence : BEHREN 
Premiers de poule Honneur : SAINTE MARIE – HAGONDANGE - SARREGUEMINES 
Champion de poule Honneur : SARREGUEMINES  
  
BENJAMINES  : 
 
Le pré-championnat était composé de 2 poules de 5.  
Forfait de ASP STE MARIE AUX CHENES, en cours de championnat..  
 

Première phase  08-09 Poule A Poule B 
Nombre de poules 2   
Equipes engagées 10 5 5 
Rencontres jouées 64 40 24 
Rencontres jouées/équipes 8 8 6 
Forfait général 1 0 1 
Forfait sur une journée 4 4 0 
Pénalité 2 0 2 

 
Premières de poule : ROMBAS – SARREBOURG 
 
2ème  phase : A l’issue du pré-championnat, l’Excellence se  composait de 6 équipes et l’Honneur de 6 
également, dont 2 hors championnat.   
 

Seconde phase  08-09 Poule  EXC Poule  HON 
Nombre de poules 2   
Equipes engagées 10 6 6 
Rencontres jouées 64 60 60 
Rencontres jouées/équipes 10 10 10 
Forfait général 0 0 0 
Forfait sur une journée 0 0 0 
Pénalité 2 1 1 

 
Championne de Moselle 08/09 :  
EXCELLENCE : SARREBOURG 
HONNEUR : JOUDREVILLE PIENNES BOULIGNY  
 
POUSSINS - POUSSINES : 
 
Dans ces catégories, les plateaux ont été mis en place afin de définir les équipes qui composeront, dans les 
catégories poussins, les équipes d’excellence. 
 
Poussins  
 
Une poule « EXCELLENCE » composée de 6 équipes et 3 poules géographiques dont 2 poules de 4 et 1 de 
5 équipes ont constitué ce championnat. 
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Seconde phase  08-09 Excellence Poule A Poule B Poule C 
Nombre de poules 4     
Equipes engagées 19 6 4 5 4 
Rencontres jouées 148 60 24 40 24 
Rencontres jouées/équipes 10 10 6 8 6 
Forfait général 0 0 0 0 0 
Forfait sur une journée 1 0 1 0 0 
Pénalité 0 0 0 0 0 

 
Champion de Moselle 08-09 poule Excellence : FOLKLING   
Premiers de poule Honneur : UCKANGE – STE MARIE - SARREBOURG   
Champion de poule Honneur : SARREBOURG  
 
Poussines 
 
5 équipes seulement engagées  
 

Seconde phase  08-09 Poule A 
Nombre de poules 1  
Equipes engagées 5 5 
Rencontres jouées 40 40 
Rencontres jouées/équipes 8 8 
Forfait général 0 0 
Forfait sur une journée 0 0 
Pénalité 0 0 

 
Championne de Moselle 08-09 : ROMBAS 
 
MINI POUSSINS : 
 
Il n’a pas été organisé de championnat cette saison, néanmoins, de nombreux plateaux et rassemblements 
se sont déroulés tout au long de la saison sous le contrôle de la Commission Jeunes et MiniBasket, à qui je 
laisse le soin de faire ce compte-rendu. 
 
      ********** 
 
Pour cette première saison à la tête de la Commission Sportive, j’ai essayé de maintenir le fil conducteur 
suivi par mon prédécesseur avec plus ou moins de bonheur. 
 
Bien que quelques lacunes soient encore à combler, je pense avoir agi au mieux des intérêts des clubs et du 
Comité. 
 
Afin de gérer au mieux la programmation des rencontres, toute demande de changement d’heure, de date, 
de lieu, devra être signalée au Comité DE Moselle par écrit (email accepté). Il ne sera plus tenu compte des 
communications téléphoniques non confirmées par écrit.  
 
Mes remerciements vont en premier lieu à Gérard BERGER et François FLAMMANT qui m’ont épaulée dans 
cette difficile tâche qu’est la Commission Sportive ainsi qu’à Nathalie FRANCOIS qui n’a jamais perdu 
patience malgré mes questions parfois fondamentales. 
 
Je tiens également à remercier la CDAMC, Djamel KACEL, son Président, Audrey DUCANOS, Jonathan 
STAUD ainsi que Guy URBING, et les membres de ma commission.   
 
Je vous souhaite à toutes et  tous d’excellentes vacances.   
 
Décision de l’Assemblée Générale : 

 favorable à :   
       la majorité dont 2 950 voix pour, 211 voix contre  
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par Monsieur Djamel KACED 
 

1°) Formation des arbitres  
 
L'ensemble des arbitres a eu l'occasion de participer à au moins un stage durant la saison avec une 
participation moyenne de 40 stagiaires. 
 

·  Le 21 septembre 2008 à HAGONDANGE, 
·  Les 25-26 octobre 2008 à THIONVILLE, 
·  Les 3 et 4 janvier 2009 à SARREGUEMINES, 
·  Les 21 et 22 février 2009 à NILVANGE (stage de perfectionnement). 

 
Le programme de chaque stage était composé d'une séance technique de jeu, de matches, technique 
d'arbitrage, d'un ou deux footings, séance de code de jeu.  
 
Cette saison, on a innové en faisant du travail vidéo, séquences de jeu avec réflexions des stagiaires. 
 
2°) Formation de nouveaux arbitres  
 
L'idée est désormais bien ancrée ; les clubs peuvent former nos arbitres départementaux avec une formation 
technique proche des réalités du terrain. Depuis la mise en place de cette formation liée à la charte, nous 
avons formé 80 arbitres. 
 
42 candidats se sont présentés aux examens d'Ecole d'Arbitrage provenant des clubs de FOLKLING, 
LONGEVILLE ET SAINT AVOLD, CREHANGE FAULQUEMONT, CREUTZWALD, STE MARIE AUX 
CHENES, DISTRICT BC, MAIZIERES LES METZ, NILVANGE SEREMANGE, SARREBOURG, 
SARREGUEMINES, ST NICOLAS EN FORET, ASPTT METZ, ROMBAS. 
 
33 candidats ont été reçus. 
Ils sont convoqués à leur premier stage, le 21 mai 2009 à SARREBOURG. 
Une formation OTM sera mise en place lors de ce stage avec une validation OTM départemental. 
 
3°) Contrôle à posteriori de la charte de l'arbitra ge  
 
Cela fait maintenant trois ans que la Charte de l'Arbitrage est applicable. Toutefois, les sanctions ne sont 
entrées en vigueur que depuis la saison 2007-2008. 
 
Lors du contrôle à posteriori effectué le 30 mars 2009, il résulte que les clubs suivants n’étaient pas en règle 
: Aumetz, Florange, Hayange-Marspich, Maizières Lès Metz, Petite-Rosselle, ASPTT Metz, Metz BC, 
Rosselange, Thionville et Vétérans de Mondelange. 
 
Sont sanctionnés sportivement - 1ère année d'infraction : 
Aumetz et Hayange-Marspich. 
 
Sont sanctionnés sportivement et financièrement - 2ème saison d'infraction :  
Florange, Metz BC, Petite-Rosselle, Rosselange, Thionville, ASPTT Metz et Vétérans de Mondelange. 
 
Les pénalités financières versées la saison dernière par les clubs ont servi à financer la formation des 
arbitres. La troisième participation à un stage a été totalement gratuite. 
 
Il faut préciser que la décision des sanctions n'a pas été prise par la CDAMC, elle résulte de l'application de 
la Charte Fédérale.  
 
CONCLUSION 
 
La CDAMC remercie les clubs qui ont mis à disposition leurs infrastructures pour la formation des arbitres. 
 
Nous œuvrerons afin de mettre en place un suivi plus efficace des arbitres (respect des désignations). 



 26 

 
Il faut que chaque club mette en place toutes les possibilités pour rompre la solitude de l’arbitre et rappeler  
que leurs arbitres sont aussi leurs licenciés.  
 
Ayons une pensé particulière pour ceux qui ont perdu un être cher, particulièrement à Robert KIN qui a 
longtemps œuvré pour le Comité de Moselle et la formation des arbitres. 
 
Notre comité est régulièrement cité dans les zones pour la qualité de ses formateurs et le contenu des 
stages ; merci à toute notre équipe de formateurs pour le travail accompli cette saison, aux deux formateurs 
OTM dont leur rôle n’est pas simple, pas de charte OTM en vu. 
 
Merci à tous les membres du Bureau pour leur coopération, Nathalie, la secrétaire du Comité, les membres 
de la commission et l’ensemble des clubs mosellans pour leur dévouement à la cause arbitrale. 
 
Bonnes vacances. 
 
Décision de l’Assemblée Générale : 

 favorable à :   
       la majorité dont 2 804 voix pour, 357 voix contre   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Stage arbitres – septembre 2008 
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par Monsieur Alain CONSEIL 

 
RAPPEL DES ROLES DE LA COMMISSION TECHNIQUE 
 
1. FORMATIONS  
 

1.1 Former des cadres techniques départementaux afin d’aider les groupements sportifs dans le 
développement du basket-ball. 

 Sans entraîneurs, il est impossible de faire progresser la qualité de notre basket. 
 

1.2 Formation des Cadres Techniques 
 
La formation  Animateur s'est déroulée à  St Nicolas en Forêt : les 6, 7 et 8 avril 2009 : 
18  stagiaires représentants les clubs de : Petite Rosselle – Silvange – Vandoeuvre – 
Joeuf/Homécourt – Ste Marie aux Chênes – Morhange – LOSM - Maizières lès Metz. 
 
La formation Initiateur a eu lieu à Folkling : les 9, 10 avril et le 8 mai 2009 + 2 soirées : le 2 Juin 
2009 à Petite Rosselle et le 3 Juin 2009 à Woippy. 
15  candidats issus des clubs de : Petite Rosselle – Morhange – Maizières lès Metz – LOSM – Ste 
Marie aux Chênes – Joeuf/Homécourt  - Sarreguemines – Silvange. 
 
L’examen Initiateur aura lieu le samedi 6 Juin prochain à Dombasle (54). 

  
1.3 Formation « joueurs(euses)»  des catégories POUSSINS / POUSSINES 
       

Des séances d’entraînements aux fondamentaux individuels destinées aux poussins et aux 
poussines, nés en 1998 et 1999 souhaitant un complément technique se sont déroulées sur 2 sites : 
 
Nilvange Serémange et Folkling : à raison d’une séance par semaine, les mercredis en matinée :  
32 séances (16 et 16) ont été proposées pour une participation de 10 à 20 éléments en moyenne. 
Elles ont été animées par l’A.T.F., Stéphane FILSER. On remerciera les clubs qui ont joué le jeu et 
qui ont participé à ces séances de perfectionnement : Nilvange Serémange, Hagondange, Folkling, 
ASPTT  Metz, Petite Rosselle, Longeville et St Avold et Behren. 
 
L’opération sera reconduite la saison prochaine , les sites et les horaires restant à être définis. 

 
2. DETECTIONS ET STAGES 
 

2.1. Les détections des jeunes nés en 1996 et 1997 (masculins et féminines) ont été organisées sur 
trois journées pendant les vacances de la Toussaint 2008. 

 
·  Secteur Charbon   le 3 novembre 2008 à Folkling 

    31 participants (14 filles et 17 garçons) 
 

·  Secteur  Fer  le 4 novembre 2008 au cosec de Marange �
    34 participants (15 filles et 19 garçons)�

 
·  Rassemblement  des 2 Secteurs « Fer et Charbon »�

�
A l’issue de ces deux premières journées de détection, un rassemblement a été organisé entre les secteurs 
«Fer et Charbon», en masculins et féminines, le 5 novembre 2008 au cosec de Marange Silvange���
�
Après délibération unanime du staff, il a été décidé de ne donner que 11 noms sur 12 places par catégorie 
sachant que la faible affluence des filles et garçons nous a peut être fait rater quelques potentiels.  
 
ON PEUT D’AILLEURS DEPLORER ET CECI ENCORE PLUS QUE LES ANNEE S PRECEDENTES QUE CERTAINS CLUBS NE 
JOUENT PAS LE JEU ET N ’ENVOIENT AUCUN JOUEUR  (EUSE) !! 
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2.2.  Stages Départementaux des jeunes nés(ées) en 1996/1997 et sélectionnés(ées) de Moselle   
  
Le stage de Noël des Sélections de Moselle, masculins et féminines, des éléments nés en 1996/1997,  
s’est déroulé à Nilvange les lundi 22 et mardi 23 décembre 2008. 

 
A noter que la délégation 57 a reçu la visite inopinée d’un responsable de la Jeunesse et des Sports. 
Bien qu’aucun disfonctionnement n’ait été constaté, quelques remarques ont néanmoins été faites. 
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2.3. Stages de préparation au T.I.L (Tournoi Inter Ligues) des jeunes nés en 1995/1996 et sélectionnés  

de Moselle. 
�

Les Sélections de Moselle (masc. et fém.) ont été regroupées à Sarrebourg, les 18, 19 et 20 février 
2009,  pour un stage de préparation au T.I.L. (Tournoi Inter Ligues) de mars 2009 à Altkirch. 
 
A noter les bonnes conditions d’hébergement, de restauration et surtout de très bonnes conditions 
de travail dans les installations mises à notre disposition par la Ville de Sarrebourg. Biens vifs 
remerciements aux dirigeants du club de Sarrebourg pour leur accueil et leur parfaite intendance��

 
2.4  Figurent également sur les listes régionales, les éléments licenciés dans les groupements sportifs 

mosellans : 
 

LES MASCULINS NES EN 1994 
 

KAROLAK Alexandre ASPTT   Metz 
PAOLETTI Lucas E.B.  NILV / SEREM. 
ORY Etienne(né en96) Metz BC 
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LES FEMININES NEES EN 1994 
 

ROMANG Justine E.B. NILV / SEREM 
JEAN Jessica Ste  MARIE 

 
LES MASCULINS NES EN 1995 

 
BOYAVAL Hugo Metz  B.C. 
GOBERT Alexis ASPTT   Metz 
CAZZANTI Joris Ste   MARIE 
VAN  HAAREN Julien Sarrebourg 
ORY Etienne Metz B.C. 
MEHLINGER Benjamin Folkling 

 
LES FEMININES NEES EN 1995 

 
AIROLDI Marie Audun le Tiche 
MOLNAR Stacy E.B.N.S. 

PIDOUX Louise Metz  B.C. 
FALCONE Eugénie Metz  BC 

 
LES MASCULINS NES EN 1996 

 
KAUFMANN Yannick Behren 
KAUFMANN Olivier Behren 
FAVA Vincent  Folkling 
CLOSEN Guillaume Maizieres les Metz 
BAUMANN Thomas Sarrebourg 
DECHIREL Jaleed Uckange 
SCHOUMACHER Florent Hagondange 
SCHIEL Cédric Petite Rosselle 
DENIS Valentin  Sarrebourg 

 
LES FEMININES NEES EN 1996 

 
DJEROUD Sandra Behren 
ALLAB Alicia Folkling 

HUET Clémence Metz BC 
ATHUYT Marie ASPTT   Metz 
HENRION Victoria Sarrebourg 

 
3. TOURNOI  INTER-COMITES 
 
Le Camp Inter Comité (CIC Lorraine) s’est tenu, les 3 et 4 janvier 2009 à Vandoeuvre. Le samedi a été  
réservé aux filles et le dimanche aux garçons. 
 
A l’issue des compétitions, c’est un magnifique doublé pour la Moselle qui remporte la palme aussi bien chez 
les filles que chez les garçons qui réalisent un parcours sans faute.  
 
Chez les filles, hormis la rencontre contre la Meurthe et Moselle plutôt serrée, les autres confrontations ont 
été bien maîtrisées.  
 
Chez les garçons, les mosellans ont survolé chacune de leur rencontre. Sous l’impulsion du talentueux 
Etienne ORY, les autres sélectionnés mosellans n’ont pas fait dans la figuration, au point de faire jeu égal 
avec la Meurthe et Moselle pendant les 5 dernières minutes de la rencontre avec le 5 de base au repos.  
 
Félicitations aux clubs formateurs, aux cadres techniques, aux éléments sélectionnés et aux parents qui 
peuvent également être associés à ces performances. Le dernier doublé mosellan ayant été réalisé par la 
Génération 79, remonte à 17 ans … 
�
�
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Résultats chez les garçons – 
 

 Meurthe et Moselle / Vosges 44 – 11 

Meuse / Moselle 22 – 52 

Meuse / Meurthe et Moselle 47 – 34 

Vosges / Moselle 26 – 54 

Vosges / Meuse 54 – 32 

Moselle / Meurthe et Moselle 47 – 29 

Résultats chez les filles – 

Meurthe et Moselle / Vosges 42 – 41 

Meuse / Moselle 23 – 47 

Meuse / Meurthe et Moselle 30 – 40 

Vosges / Moselle 19 – 44 

Vosges / Meuse 28 – 51 

Moselle / Meurthe et Moselle 41 – 34  

� �
4. TIL (TOURNOI INTER LIGUES) DE LA ZONE EST  
 
Les 6, 7 et 8 mars 2009, les Sélections de Moselle 96/97 (masc. et fém.) ont participé au TIL 2009 à Altkirch. 
 
Le département de la Moselle, vainqueur du CIC Lorraine, après avoir dominé, en masculins, les trois autres 
représentants des ligues du Grand Est, se trouve qualifié pour la finale nationale. En réalisant un sans faute, 
notamment face au grand ennemi héréditaire qu’est l’Alsace et en dominant les représentants de la Franche 
Comté et de la Champagne Ardenne, soit 3 succès en 3 rencontres et une première place, ils sont qualifiés 
pour la grande finale à Rodez où seront réunis les 6 vainqueurs des Inter Ligues de l’hexagone���
�
La Moselle a manqué d’ailleurs de peu le doublé puisque les filles n’ont été vaincues que par l’Alsace. Elles 
terminent au 2ème rang avec des victoires sur le Jura et l’Aube. 
�
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BRAVO à tous les compétiteurs (masc. fém.), à leur encadrement, à leur délégué fétiche en la présence de 
Gérard BERGER et, également, aux clubs dans lesquels sont licenciés ces éléments et qui peuvent aussi  
être associés à cette réussite. 
 
5. FINALES NATIONALES DES TIC  96 
 
Ces finales concernent l’équipe de Moselle (masc.) des 96/97 et se dérouleront à Rodez, les 21, 22 et 23 
mai 2009. 
 
La Sélection de Moselle « Benjamins » se déplacera à Rodez (Aveyron) pour y disputer les finales 
nationales. Départ prévu le 20 mai, compétitions les 21, 22 et 23 mai et retour le 24 mai 2009. 
�
6. OPERATION "BASKET ECOLES" 
 
Le Comité de ��+
��
�(
  Basket-Ball, par le biais de son Assistant Technique Fédéral, a proposé aux clubs 
intéressés, d'intervenir dans les écoles de leur localité afin d'initier les jeunes scolaires au basket-ball. 
 
Cette intervention s'inscrivait dans le cadre de la Convention établie par le Comité de Moselle, l'Inspection 
Académique et l'USEP de Moselle. 
 
Des cycles de 6 semaines ont été proposés aux classes de CE.2, CM.1 et CM.2. 
 
En terme de cycles scolaires – Tournois ou Ateliers Découvertes, voici la liste des Ecoles Elémentaires  qui 
ont bénéficiés de l’opération : MONTIGNY lès METZ – ROSSELANGE - AUDUN le TICHE  - Ste MARIE aux 
CHENES – ARS sur MOSELLE – AMANVILLERS. 

 
7. LE PANIER D’OR 
 
Les finales départementales du Panier d’Or se sont déroulées le VENDREDI 1er mai 2009 au cosec de 
Marange. Elles regroupaient les trois meilleurs éléments de chaque catégorie retenus par chacun des 
groupements sportifs mosellans. 
 
�  6 catégories de jeunes basketteurs et basketteuses 
�  12 cadres techniques 
�  20  Clubs représentés 
�  190  participants, soit : 36 benjamins (96/97)   30 benjamines (96/97)  

    48 poussins (98/99)   27 poussines (98/99)  
    29 mini-poussins (2000/2001)  20 mini-poussines (2000/2001) 

 
8. CHALLENGE BENJAMINS – BENJAMINES  2009 
 
Le Challenge BENJAMINS – BENJAMINES est une épreuve individuelle ouverte à tous les jeunes de 11 et 
12 ans qui pratiquent le basket en club ou au collège.  
 
3000 jeunes licenciés ou non se sont inscrits sur le site www.basketfrance.com  pour participer aux phases 
départementales. Les meilleurs d’entre eux (elles) se sont affrontés lors d’une phase régionale. 
 
Pour la Lorraine, c’est le jeune, Florian GUYOT de FOLKLING, qui a été sélectionné pour les masculins. Il a 
représenté la Moselle et la Ligue Lorraine de Basket, le SAMEDI 16 MAI au POPB de BERCY,  parmi les 
meilleurs garçons et filles de chaque région de France qui ont disputé les 4 épreuves qui ont été imaginées 
par la FFBB et qui font appel à tous les fondamentaux du basket. 
 
FELICITATIONS à FLORIAN. 

 
9. EN CONCLUSION,  
 
J’adresse mes remerciements à tous les cadres techniques qui font l'effort de présenter des éléments lors 
des journées de détection organisées au cours de la saison. Remerciements également à toutes celles et 
ceux qui participent au déroulement des activités de la Commission Technique.  
 
Permettez moi également de dire à ceux qui n'en seraient pas convaincus que les résultats sont souvent la 
récompense du travail, de l'obstination, … mais jamais du hasard. 
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J'adresse également mes remerciements à l’Assistant Technique Fédéral, Stéphane FILSER pour  ses 
compétences et le volume de travail déployé au sein de cette commission durant cette saison. 

 
Il ne me reste plus qu'à vous souhaiter de bonnes vacances à toutes et à tous. 
 
Décision de l’Assemblée Générale : 

 favorable à :   
       l’unanimité   
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vainqueur du Tournoi Interdépartemental à Vandoeuvre 
Vainqueur du Tournoi de Zone à Altkirch 
Finaliste du Tournoi National à Rodez 
Entraîneur : FILSER Stéphane – Aide Entraîneur : CHOMEL Didier  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Championne du Tournoi Interdépartemental à Vandoeuvre 
Vice championne du Tournoi de Zone à Altkirch 
Entraîneur : KEITA Jérôme – Aide Entraîneur : BELBEKOUCHE Ratiba 
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par Monsieur Laurent KULINICZ 
 
SECTION DISCIPLINE : 
 
A nouveau, une excellente saison pour la Commission de Discipline qui tient à remercier tous les licenciés 
pour les efforts qu’ils ou qu’elles font pour empêcher la Commission de se réunir et de tenir séance. Merci 
encore. 
 
La Commission de Discipline a eu à traiter trois dossiers cette saison. Deux ont été classés sans suite et le 
troisième est en cours d’instruction. 
 
LA RENCONTRE PERDUE PAR PÉNALITÉ :  
 
La Commission de Discipline souhaite faire une mise au point sur les rencontres données perdues par 
pénalité dont le motif peut être disciplinaire ou administratif. 
 
Si le motif de la sanction retenu est « ADMINISTRATIF » la décision est du ressort du Bureau ou de la 
Commission Sportive si la délégation de pouvoir lui a été donnée.  
 
Motifs administratifs : 

�  Une association sportive ne respecte pas la liste déposée des joueurs brûlés ; 
�  Une association sportive ne respecte pas le nombre de licence M ou B lors d’une rencontre ; 
�  Un joueur de catégorie d’âge minime ou en dessous participe à plus d’une rencontre durant un WE 

sportif ; 
 
Pour ces exemples, la rencontre est donnée perdue pour un motif « ADMINISTRATIF ». Le Bureau ou la 
Commission Sportive délégataire est seule compétente pour prendre la décision. 
 
Si le motif de la sanction est « DISCIPLINAIRE », la décision est du ressort exclusif et unique de la 
Commission de Discipline. Le Bureau et la Commission Sportive ne possédant pas le pouvoir disciplinaire.  
 
Motifs disciplinaires : 

�  Un joueur non licencié participe à une rencontre ; 
�  Un joueur non qualifié participe à une rencontre ; 
�  Un joueur non surclassé participe à une rencontre dans une catégorie d’âge supérieure ; 

 
SECTION STATUTS – REGLEMENTS 
 
Des modifications importantes sont apportées aux STATUTS du Comité avec la suppression des collèges. 
Seul le « collège féminin » est maintenu. 
 
Vous avez tous été destinataires des nouveaux STATUTS modifiés qui seront mis au vote des associations 
sportives lors de l’AG Extraordinaire. 
 
Concernant les Règlements Sportifs Généraux du Comités, ceux ci ont été harmonisés avec ceux de la 
Ligue et des 3 autres Comités Départementaux. Les temps de jeu, ballons, règles de participations, etc. 
seront identiques dans toute la Lorraine. 
 
Décision de l’Assemblée Générale : 

 favorable à :   
       l’unanimité   
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par Monsieur Guy URBING 

 
La saison sportive 2008-2009 connaît une baisse importante jamais atteinte, depuis de nombreuses années, 
du nombre de ses licenciés.   
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MUTATIONS – 
 
La Commission des Qualifications a enregistré, au cours de la saison, une baisse des dossiers de 
« Demande de Mutation ». 155 dossiers contre 224 l’année dernière, soit une baisse de 69. 
 

Seniors    88 dossiers soit - 25 
Cadets    21 dossiers soit - 23 
Minimes   11 dossiers soit - 3 
Benjamins   11 dossiers soit - 15 
Poussins     6 dossiers soit - 5 
MiniPoussins   10 dossiers soit + 3 
Baby      3 dossiers soit + 3 
Non Joueurs     5 dossiers soit - 5 
 
Féminine    44 dossiers soit - 19 
Masculin 111 dossiers soit - 50 

 
45 dossiers ont été adressés à la Ligue Lorraine pour qualification (1 dossier de moins que l’an passé). 
 
LICENCES « T » - 
 
13 dossiers ont été traités (soit - 6) dont 5 venant de la Meurthe et Moselle et 2 de l’Alsace. 
 
RAPPEL :  
S’il y a changement de département, un exemplaire de la demande de licence « T » doit être adressé au CD 
d’origine et un autre exemplaire au CD d’accueil.  
Pour une demande venant d’un club alsacien, le dossier doit être adressé à la Ligue d’accueil donc Lorraine 
et non Alsacienne. 
 
LICENCES « Détente » - 
 
46 dossiers ont été traités par la FFBB (soit - 2). 
 
Décision de l’Assemblée Générale : 

 favorable à :   
       l’unanimité   
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par Messieurs Werner STOLZKE et Alain ROMANG 

 
Une saison sportive du basket Mosellan s’achève, année qui, comme je l’avais laissé entendre, à produit de 
bonnes choses et, malheureusement, des mauvaises. 
 
Pour les mauvaises, il faut savoir que des clubs font toujours la sourde oreille à la demande de la 
Commission des Salles et Terrains pour le test de poids des installations de basket. Il faut savoir que les 
clubs sont responsables en cas d’accident. 
 
Dorénavant, les tests seront obligatoires tous les deux ans alors que, jusqu'à présent, Jeunesse et Sport 
était plutôt tolérant. 

 
1 1 salle homologuée cette saison  �  Sarrebourg 
1 1 salle en attente d’homologation �  salle de Kanfen (manque la visite de  sécurité) 
1 1 refus d’homologation  �  salle de Châtel St Germain 
1 1 test d’éclairage   �  salle de Hagondange 
1 1 visite avant travaux  �  Gymnase Mermoz à Montigny les Metz 

le 24 juin 2008. 
 
Deux luxmètres ont été acquis, cette saison. Pour la saison à venir, du petit matériel sera acheté afin de 
compléter une deuxième valise pour les Salles et Terrains. 
Dans le cadre des futurs changements réglementaires liés aux tracés des terrains de basket-ball imposés 
par la FIBA (décision du bureau central d’avril 2008), la FFBB va répercuter ces changements 
règlementaires au niveau national avec dates d’application en fonction des différents niveaux de jeu. 
 
Ces changements sont précisés dans la note et les schémas ci-joints. 

 
Sachez également qu’une procédure est en cours auprès de la Commission Ministérielle d’Examen des 
règlements fédéraux relatifs aux équipements sportifs. A l’issue de celle-ci, nous serons en mesure de 
prévenir toutes les collectivités propriétaires d’équipements sportifs. 
 
Consciente de ces importants changements à venir, la Commission des Salles et Terrains se tient 
évidemment à votre disposition pour tous renseignements complémentaires. 

 
Trouvez ci-après les nouveaux tracés 2010 / 2012. 

 
Nous vous souhaitons à toutes et tous de bonnes vacances. 
 
Décision de l’Assemblée Générale : 

 favorable à :   
       l’unanimité   
�
�



Nouvelle réglementation concernant les tracés des 
terrains de Basketball et l’appareillage de 24 seco ndes 

 (2010-2012)

Date : 10 mars 2009

Objet : Salles et T errains

Signataire : René KIRSCH -Président CFST  

Dans le cadre des futurs changements réglementaires liés aux tracés de basket imposés par la FIBA 
(décisions du bureau central d’avril 2008), la FFBB va répercuter ces changements règlementaires* selon 
les schémas en annexes édités par la CFST et à compter du : 

-  1er septembre 2010 : pour les équipements où évoluent des équipes ayan t le(s) niveau(x) de jeu 
suivant(s) : 

Pro A; Pro B; LFB; NM1 et NF1 et toutes les compétitions de niveau continental (coupe et championnat 
d’Europe) et international. 

Si ces équipes évoluent dans des salles où ont lieu des compétitions de niveaux inférieurs, alors les 
nouveaux tracés devront faire apparaître la ligne des 3pts à 6m25 en pointillés. (Voir plans en annexe)  

- 1er septembre 2012 : pour les équipements où évoluent des équipes ayan t le(s) niveau(x) de jeu 
inférieurs à ceux mentionnées ci-dessus et selon le  plan en annexe : 

Attention, les salles ne permettant pas un tracé de l’air de jeu aux dimensions  28mx15m (avec 2 m de 
dégagement) devront respecter les nouveaux tracés prévus pour une aire de jeu de 26 mx14 m. 

--------

- Toutefois, les propriétaires d’équipements sportifs se plaçant dans une démarche de construction neuve 
ou de réhabilitation, ou de réfection du sol sportif, peuvent dès à présent anticiper ce changement, mais
uniquement pour les niveaux de jeu soumis au change ment règlementaire à compter du 1 er

septembre 2012.  

- Les changements réglementaires à compter du 1er septembre 2010 (Pro A ; Pro B ; LFB ; NM1 ; NF1) ne 
pourront être pris en compte et appliqués qu’à l’issue de la saison 2009/2010 

* Les incidences techniques de ces changements règl ementaires  : 

- Ligne des 3 points à 6m75 et ligne à 6m25 en pointillés. 
- Zone restrictive au format rectangulaire avec, à l’intérieur, un demi cercle allongé pour le passage en 
force.  
- la console de l’appareillage des 24 secondes devra être équipée de la fonction ‘’remise à 14 secondes’’. 

Pour Rappel  : toutes les lignes du terrain font 5 cm de large et doivent être tracées de couleur : 

Rouge : dans le cas d’une salle multisports (« multi-tracés ») 
Blanche : dans le cas d’une salle spécialisée (tracé unique basket) 

Recensement des responsables des commissions salles  et Terrains 

Par ailleurs, en vertu de l’article 9.2 du règlement des Salles et Terrains, Les responsables de chaque 
Commission Salles et Terrains territorialement compétente devront se faire connaître auprès de la 
Commission Fédérale des Salles et Terrains. 



90 cm

90 cm

15 m
28

 m

6,25 m

6,75 m

20 cm

10 cm

2.
99

 m

8.
32

5 
m

28m x 15m
- Dimensions et trac!s obligatoires pour les niveaux de jeu Pro A; Pro B; LFB; NM1; NF1 
seulement  " compter du 1er septembre 2010.
- Dimensions et trac!s accept!s " compter du 1er septembre 2009 et obligatoires " 
partir du 1er septembre 2012 pour les niveaux de jeu non mentionn!s ci-dessus



1.25 m

1.
 8

 m

5.
8 

m Zone neutre

4.9 m

1.
2 

m

0.
37

5 
m

1.
75

 m
85

 c
m

85
 c

m
85

 c
m

40
 c

m

0.1 m

Zone restrictve

- Dimensions et trac!s obligatoires pour les niveaux de jeu Pro A; Pro B; LFB; NM1; NF1 
seulement  " compter du 1er septembre 2010.
- Dimensions et trac!s accept!s " compter du 1er septembre 2009 et obligatoires " 
partir du 1er septembre 2012 pour les niveaux de jeu non mentionn!s ci-dessus



0.9 m

15 m

6,25 m

6,
75

 m

10 cm

20 cm

2.
99

 m

8.
32

5 
m

6,25 m
6,60 m

12,50 m
13,20 m

4,15 m
2,45 m 3,80 m 0.9 m

1,
57

5 
m

7,
82

5 
m

D•tail des lignes d•limitant les zones du panier € trois points pour un terrain de 
28m x 15 m

- Dimensions et trac!s obligatoires pour les niveaux de jeu Pro A; Pro B; LFB; NM1; NF1 seulement  " 
compter du 1er septembre 2010.
- Dimensions et trac!s accept!s " compter du 1er septembre 2009 et obligatoires " partir du 1er 
septembre 2012 pour les niveaux de jeu non mentionn!s ci-dessus



0,75 m

14 m
26

 m

6,75 m

6,25 m

0.75 m

6,
25

 m

4 
m

8.
32

5 
m

20 cm

10 cm

26m x 14m

Dimensions et trac!s accept!s " compter du 1er septembre 2009 et obligatoires " partir 
du 1er septembre 2012 uniquement pour les salles ayant un espace d©!volution inf!rieur 
" 32m x 19m. Ces dimensions et trac!s ne conviennent pas " des salles concern!es par un
niveau de classement H3 et pour les niveaux de jeu Pro A; Pro B; LFB; NM1; NF1.



0.75 m

14 m

6,25 m

6,
75

 m

10 cm

20 cm

4 
m

8.
32

5 
m

6,25 m

12,50 m

2,45 m 3,80 m
0.75 m

1,
57

5 
m

7,
82

5 
m

D•tail des lignes d•limitant les zones du panier € trois points
 pour un terrain de 26m x 14m

Dimensions et trac!s accept!s " compter du 1er septembre 2009 et obligatoires " partir du 
1er septembre 2012 uniquement pour les salles ayant un espace d©!volution inf!rieur " 
32m x 19m.  Ces dimensions et trac!s ne conviennent pas " des salles concern!es par un 
niveau de classement H3 et pour les niveaux de jeu Pro A; Pro B; LFB; NM1; NF1.



 42 

 

�����������	��
����

�������������
par Madame Yolande BANY  

 
Petite Affluence, samedi 21 février 2009, pour la 3ème édition du Critérium des Reines qui s'est déroulée  au 
cosec de Marange. Une dizaine de prétendantes (MERCI à elles !!) issues des groupements sportifs de 
Creutzwald, Hagondange et Sainte Marie aux Chênes se sont affrontées sur cinq épreuves mêlant vitesse et 
adresse. 
  
La date était-elle mal choisie ?   Le message est-il bien passé aux entraîneurs ?   Doit-on rendre cette 
manifestation obligatoire ? 
Autant de questions auxquelles la Commission Féminine tentera de répondre afin de pérenniser la 
manifestation la saison prochaine. 
 
Participantes : 

Minimes - 

1ère : WURTZ Cassandre de Creutzwald 

2ème : SCHMITT Laura de Creutzwald 

3ème : BALANTIC Florine de Creutzwald 

CANGIANO Marianne d'Hagondange 

SATOS Marie Laure de Creutzwald 

DIMARGO Fanny de Creutzwald 

SILVA Pauline d'Hagondange 

Cadettes - 

1ère : FOX Tifanny de Sainte Marie aux Chênes 

2ème : BOCHIN Michèle de Creutzwald 

 
Décision de l’Assemblée Générale : 

 favorable à :   
       l’unanimité   
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par Monsieur Marcel THIRY 

 
REUNIONS -  
 
La Commission Jeunes & MiniBasket s'est réunie 2 fois au siège du CMBB et les responsables de secteur 
(Charbon : M. FISCHER Jean Luc, Metz : M. DEVISE Jean Claude et Fer : M. ROMANG Alain) ont chacun 
fait 3 réunions dans leur secteur respectif. Ces réunions ont permis de lister au mieux les attentes des clubs 
en ce qui concerne les plateaux mini poussins. 
 
RENCONTRES BABY BASKET – 
 

 
 
Trois rencontres  Baby Basket ont eu lieu cette saison : 
 

� Le 7 décembre 2008 à STE MARIE AUX CHENES avec la venue de Saint Nicolas. 
� Le 24 avril 2009 à SILVANGE 
� Le 16 mai 2009 à STE MARIE AUX CHENES dans le cadre de la Fête Nationale du MiniBasket. 

 
La commission remercie les clubs organisateurs et les félicite pour la bonne tenue de ces rencontres. 
 
PLATEAUX MINI POUSSINS – 
 

 
 
Les plateaux se sont déroulés en 3 phases : 
 

� 1er phase : plateaux sur petit terrain par secteur géographique 
� 2ème phase : plateaux sur grand terrain par niveau 
� 3ème phase : tournois inter secteurs par niveau 

                                         
POUSSINS - 
 
Le championnat poussins s’est déroulé en 2 phases. La première, sous forme de plateaux, destinée à 
l’évaluation des équipes afin de permettre la deuxième, sous forme de championnat à 2 niveaux, honneur et 
excellence.  
 
FETE NATIONALE DU MINI BASKET - 
 
Le 16 et 17 mai 2009, s’est déroulée la Fête Nationale du MiniBasket à Sainte Marie Aux Chênes où nos 
jeunes basketteurs ont passé une très belle journée. Ils ont reçu de nombreux cadeaux FFBB, le CMBB a 
offert un ballon à chaque participant. 
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LABEL  ECOLE DE MINI BASKET  - 
 
Le club de THIONVILLE se verra remettre le fanion de l’Ecole de MiniBasket et 3 clubs le diplôme de l’Ecole 
de MiniBasket. Il y a actuellement 11 clubs labellisés en Moselle. 
 
APPEL AUX BENEVOLES - 
 
LA COMMISSION « JEUNE ET MINI BASKET » EST OUVERTE A TOUTES LES PERSONNES DE BONNE VOLONTE, ELLE 
RECHERCHE DES BENEVOLES AYANT ENVIE DE FAIRE PROGRESSER LE MINI BASKET EN MOSELLE. TRANSMETTEZ-LUI 
VOS IDEES, ELLES SERONT LES BIENVENUES ET SERONT ETUDIEES AVEC ATTENTION. 
 
Décision de l’Assemblée Générale : 

 favorable à :   
       l’unanimité   
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par Monsieur Jean Claude DEVISE 

 
Le mercredi 26 mars 2009, s’est déroulé à Rombas le traditionnel rassemblement USEP où près de 150 
CE2-CM1-CM2 du département ont répondu présent : le programme de la journée marqué par le thème de 
la Santé était éclectique : Tournois – Ateliers – Questionnaires et pour la deuxième année consécutive une 
conférence de presse où les jeunes pousses ont pu questionner certains acteurs du basket départemental : 
Un dirigeant : M. FLAMMANT François, un arbitre : M. STEFFEN Werner, un joueur : M. KEITA Jérôme et 
un entraîneur : M. FILSER Stéphane se sont prêtés au jeu et ont répondu dans la joie et la bonne humeur 
aux différentes interrogations. 
 
Remerciements aux différents bénévoles pour la bonne tenue de la journée ainsi qu’aux filles de la section 
sportive de Rombas pour l’arbitrage. 
 
Cette journée s’est conclue par la signature et reconduction de la convention entre le CD57, l’Inspection 
Académique, l’USEP et le Conseil Général. 
 
Décision de l’Assemblée Générale : 

 favorable à :   
       l’unanimité   
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par Monsieur Yann THIRY 
 
J'ai pris en charge, depuis le début de la saison, la Commission Organisation d'évènements. Cependant, ni 
clubs, ni commissions du CMBB ne m'ont demandé de leur venir en aide lors de leurs différents 
évènements. J'invite tous les clubs ou commissions qui le désirent à me demander, s'ils en sentent le 
besoin, une aide ou des conseils pour le bon déroulement de vos diverses manifestations. 
 
De plus, le Comité de Moselle de Basket-Ball  organise un évènement majeur, à savoir le Championnat 
d'Europe des moins de 18 ans (masculins). Cet évènement est l'occasion de mobiliser un maximum de 
personnes autour du basket-ball. J'invite donc tous les clubs à promouvoir le plus possible cet événement 
afin que ce tournoi soit une véritable fête du basket mosellan.  
 
Je souhaite également que les clubs fassent tous les efforts possibles afin que tous les bénévoles 
nécessaires soient présents pour l'organisation de ce tournoi. 

 
Décision de l’Assemblée Générale : 

 favorable à :   
       l’unanimité   
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Lettres de Félicitations de la F.F.B.B. : 

·  BAILLEUX Jean, Sainte Marie aux Chênes 
·  BIGAREL Viviane, Saint Nicolas en Forêt 
·  DELHOUM Farid, Creutzwald 
·  PINOT Madeleine, Sainte Marie aux Chênes 
·  RODEGHIERO Fabienne, ASPTT Metz 
·  RIGAUX Bruno, Sarreguemines 

 
Médailles de bronze de la F.F.B.B. : 

·  FILSER Daniel, Silvange 
·  MEHNEN Damien, Hagondange 
·  ROELANDT Félicia, Saint Nicolas en Forêt 
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Champions de Moselle de la saison 2008-2009  : 
 
 MASCULINS  FEMININES 
POUSSINS Honneur  SARREBOURG  
POUSSINS Excellence FOLKLING ROMBAS 
   
BENJAMINS Honneur SARREGUEMINES JOUDREVILLE PIENNE BOULIGNY 
BENJAMINS Excellence BEHREN SARREBOURG 
   
MINIMES Honneur LOSM BOULANGE FONTOY 
MINIMES Excellence  ROSSELANGE LONGEVILLE & ST AVOLD 
   
CADETS Honneur DISTRICT BC AUMETZ 
CADETS Excellence PTE ROSSELLE BOULANGE FONTOY 
   
SENIORS Honneur FOLKLING  
SENIORS Excellence FLORANGE ASPTT METZ 
   
ANCIENS-VETERANS FOLKLING  
 
Coupe de Moselle de la saison 2008-2009  : 
 
 MASCULINS  FEMININES 
POUSSINS  HAGONDANGE ROMBAS 
BENJAMINS  METZ BC METZ BC 
MINIMES FOLKLING FOLKLING 
CADETS STE MARIE AUX CHENES ROMBAS 
SENIORS  STE MARIE AUX CHENES METZ BC 
 
Challenge du Fair-Play  : 
 
1er :  ASPTT Metz  (250 €) 
2ème : Silvange (150 €) 
3ème : Rombas  (100 €) 
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Panier d’Or  :  
 
Meilleurs résultats par club : 
 
1er  Sarrebourg 
2ème  Silvange 
3ème  Ste Marie aux Chênes 
4ème  Nilvange Serémange 
 
Meilleure participation : 
 
EB Nilvange Serémange 
 
Ecoles du MiniBasket  : 
 
Diplômes : Boulange Fontoy – District BC – St Nicolas en Forêt  
 
Flammes :  
1ère année : Thionville 
renouvellement + 2 années : Sarrebourg – Rombas – Ste Marie aux Chênes – Folkling – ASPTT Metz 
 
Récompenses aux sélectionnés de Moselle  : 
 
Masculins :  

·  BECHIRI Jaleel, Uckange 
·  BOYAVAL Matthieu, Metz BC 
·  CLOSEN Guillaume, Maizières lès Metz 
·  FISCHER Jérémie, Folkling 
·  KAUFMANN Olivier, Behren 
·  KAUFMANN Yannick, Behren 
·  MEKIDECHE Medhi, EBNS 
·  ORY Etienne, Metz BC 
·  PELLETIER Franck, Sarreguemines 
·  SCHIEL Cédric, Petite Rosselle 
·  SCHOUMACHER Florent, Hagondange 

 
Entraîneur : FILSER Stéphane 
Aide entraîneur : CHOMEL Didier 
 
Féminines : 

·  AIT AMRANE Nehla, Behren 
·  ALAKMA Imane, Behren 
·  ATHUYT Marie, ASPTT Metz 
·  DJEROUD Sandra, Behren 
·  GARNIER Sandra, Sarreboug 
·  HENRION Victoria, Sarrebourg 
·  HUET Clémence, Metz BC 
·  MBUTOM Chloé, Metz BC 
·  NAMYSIAK Clémence, Sarrebourg 
·  OMINETTI Justine, Uckange 
·  SINS Laura, Sarrebourg 

 
Entraîneur : KEITA Jérôme 
Aide entraîneur : BELBEKOUCHE Ratiba 
 
 




